
Simplifier
pour mieux trier !

Pour vous aider à réduire le volume de vos ordures ménagères,
le Select’om adapte son système de collecte avec :

→ Une collecte unique pour trier les emballages et les papiers,

→ Un nouveau rythme de collecte plus adapté à vos besoins,

pour :

Un geste plus clair, un impact plus fort !

d’ordures ménagères
de recyclage
de services pour tous



D’ici quelques semaines, le tri se simplifie dans votre commune : 
→  Déposez dorénavant tous vos emballages en plastique, en métal et en carton ainsi que tous 

les papiers dans le bac ou le conteneur jaune : 

→  Tous les foyers seront équipés d’un bac jaune qui sera collecté à domicile tous les 15 jours 
(dans les rues actuellement desservies). 

→  Les sacs jaunes ne seront plus fournis. 
L’utilisation de sac pour la collecte du tri sera désormais interdite.

Découvrez la  date de lancement  dans votre commune et le nouveau rythme de 
collecte dans le  calendrier de collecte 2026  joint à cette lettre. 

date de lancement  dans votre commune et le 

dans le  calendrier de collecte 2026  joint à cette lettre.

Le tri devient plus simple !

Obtenir un bac jaune : 
Faites votre demande en ligne : www.select-om.com/bac-jaune 
ou remplissez le bon de commande ci-joint !

La collecte en apport volontaire reste inchangée !
→  Les points d’apport volontaire et les déchèteries s’adaptent à ces nouvelles consignes de tri. 

La collecte du verre en point d’apport volontaire reste également  inchangée.

→  Des points de collecte des déchets alimentaires sont 
disponibles près de chez vous. Compostez et/ou apportez 
régulièrement vos déchets alimentaires en sac kraft (bien 
fermé) au point de collecte proche de chez vous !

 → Retrouvez tous les points de collecte du territoire : 

select-om.com/pav

+ =
Collecte 
tous les 
15 jours

1 bac/sacs jaunes 
pour les emballages

en plastique et métal

1 bac bleu 
pour les emballages 
en carton et papiers

 1 bac de tri unique  pour
tous les emballages en plastique,
 métal, carton et tous les papiers

 APRÈS SIMPLIFICATION ACTUELLEMENT



En déposant tous vos emballages recyclables dans le bac jaune et en compostant ou 
en apportant vos déchets alimentaires aux points de collecte, vous allez facilement 
réduire le volume de votre bac d’ordures ménagères.

→ En conséquence, le rythme de collecte s’adapte à ces nouvelles habitudes :

→ Autre nouveauté : changement du mode de rattrapage des collectes
Désormais, lors d’un jour férié, toutes les collectes de la semaine seront décalées d’un jour.  
Pensez à sortir votre bac un jour plus tard que d’habitude cette semaine-là !

le bac d’ordures ménagères (vert, noir ou gris) sera collecté tous les 15 jours
(au lieu de toutes les semaines),

le bac d’emballages et papiers (jaune ou bleu) sera collecté tous les 15 jours
(en alternance avec les ordures ménagères).

→

→

  

Les emballages en carton, 
briques alimentaires et papiers

Ici, je dépose

TOUS LES EMBALLAGES ET PAPIERS

Une question ?
www.select-om.com | 03 88 47 92 20

Tous les emballages en plastique
Bouteilles, flacons, pots,

barquettes, films...

Tous les emballages en métal
Conserves, canettes,
aérosols, barquettes...

 bien vidés          même sales   

 non emboîtés  sans sac Simplifier
pour mieux trier !
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Les emballages en carton, 
briques alimentaires et papiers
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 J’ai déjà un bac jaune et/ou un bac bleu
→ Je peux utiliser mes bacs actuels pour la collecte.

→ Je peux chercher un autocollant avec les nouvelles 
consignes dans ma mairie ou en déchèterie.

→ Je peux rapporter un de mes bacs en déchèterie 
si je n’en ai plus besoin.

→ Je reste propriétaire de mes bacs. 

 Je n’ai aucun bac de tri
→ Je commande un bac jaune sur Internet ou via le bon de commande 

joint. Il sera livré devant mon domicile. 

→ Mon bac jaune est mis à disposition par le Select’om 
et identifi é à mon adresse. Si je déménage, je le laisse sur place. 

Nouveau rythme de collecte

Semaine A Semaine B Semaine C Semaine D

Ordures 
ménagères

Emballages 
et papiers

Ordures 
ménagères

Emballages 
et papiers

En pratique

Nouveauté :  la maintenance et le remplacement des bacs de tri sont désormais assurés 
par le Select’om ! En cas de déménagement, je le signale toujours au Select’om !

chercher un autocollant avec les nouvelles 



Simplifier
pour mieux trier !

Le meilleur déchet

Aujourd’hui, notre poubelle d’ordures ménagères contient encore : 

→ 1/3 de déchets recyclables (emballages, papiers et cartons),

→ 1/3 de biodéchets (déchets alimentaires et déchets verts),

→ et seulement 1/3 de déchets effectivement non valorisables.

Ces déchets fi nissent incinérés, un mode de traitement très coûteux 
et très polluant, alors qu’ils pourraient être valorisés.

Donner une nouvelle vie aux objets
 → En favorisant le don ou la vente des objets 
qui peuvent encore servir

 → En achetant d’occasion

 → En louant les objets dont je n’ai besoin que 
peu de fois

 → En réparant les objets qui peuvent l’être 
plutôt que de les jeter : 
www.repaircafe.org/fr

Trier mes déchets alimentaires
 → En les compostant à domicile

 → En les déposant aux points de collecte :
select-om.com/pav

 → En cuisinant les restes pour éviter le 
gaspillage

En adoptant de bons réflexes, 
je peux facilement 
changer les choses 
et réduire le volume 
de mes déchets !

Nos bureaux sont ouverts au public
tous les matins du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00,
et les lundi, mercredi et vendredi
de 13h30 à 16h00

Select’om
130 rue de Dachstein
67120 ALTORF
Tél. 03 88 47 92 20
accueil@select-om.com

Changer mes habitudes 
de consommation

 → En passant du jetable au réutilisable

 → En réduisant l’utilisation du plastique

 → En évitant le gaspillage alimentaire

 → En adoptant des produits d’hygiène durables

est celui qu’on ne produit pas !


